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Révision du SCoT Grand Rovaltain 
Réunion des Personnes Publiques Associées n°3 
 

Compte-rendu de la réunion du 13 février 2025 à Bourg-lès-Valence. 
 
Présents

ARS AURA Armelle MERCUROL 

ARS 26 Julien NEASTA 

CA Valence Romans Agglo Fabrice LARUE 

CA Valence Romans Agglo Isabelle STOLZENBERG 

CA Valence Romans Agglo Rémy COINDET 

CA Arche Agglo Marc DUGUE 

CCI de l'Ardèche Guillaume BRETON 

CC Rhône Crussol Emilie LAPAIX 

Chambre d'Agriculture de la Drôme Philippe LACOSTE 

Codev Valence Romans Agglo Bernard MATHON 

Codev Valence Romans Agglo Gilles  SAROUL 

Conseil Départemental de la Drôme François  ALBERT 

Conseil Départemental de la Drôme - 
SAGE BDPV Catherine HAMELIN 

Conseil Départemental de la Drôme Sophie  THOMINE 

CNR Chrissy JULIEN 

DDT Drôme Stéphane DELAUNAY 

DDT Drôme Armand NOUVELOT 

DDT Drôme Isabelle AMBROISE 

DDT Ardèche Laurence PROST 

DDT Ardèche Angélique  HARMAND 

DDT Ardèche Jérôme  BOSC 

EPORA Patrice  GORCE 

ENEDIS Drôme Ardèche Grégory BERTRAND 

FRAPNA 07 Marc GUIRAL 

GRDF Magali BOUTEILLE 

SCoT Centre Ardèche Valentin RABIER 

SCoT Vallée de la Drôme Aval Loïc MOREL 

SCoT Vallée de la Drôme Aval Cécile ROSSI 

SCoT Rhône Provence Baronnies Mathilde  ROLANDEAU 

SCoT Rives du Rhône Adeline MENNERON 

SCoT Grand Rovaltain Françoise CHAZAL 

SCoT Grand Rovaltain Lionel  BRARD 

SCoT Grand Rovaltain Jacques DUBAY 

SCoT Grand Rovaltain Christian  GAUTHIER 

SCoT Grand Rovaltain Dominique  GENTIAL 

SI Eaux de l’Herbasse Hervé PERRIN 

SI Eaux Plaine de Valence Ludovic CHIFFLET 

SMVB Doux Jean-Paul VALLES 

SM Eyrieux Crussol Stéphanie PELLOUX-GERVAIS 

UNICEM Auvergne Rhône-Alpes Marie BALAGUIER - MUSSAT 

UNICEM Auvergne Rhône-Alpes Patrick SAHI 

Valence Romans Mobilités Cécile GAUTRONNEAU 

Valence Romans Mobilités Philippe MARTIN 

Ville de Romans Christophe BILIC 

 
Excusés  
 

Agence de l'eau Rhône Méditerranée 
Corse  Olivier  FONTAINE 

Agence de l'eau Rhône Méditerranée 
Corse  Sylvain  IRMANN 

Agence de l'eau Rhône Méditerranée 
Corse  Laurent ROY 

Agence Nationale de la cohésion des 
territoires - Commissariat à 
l'aménagement, au développement 
et à la protection du Massif Alpes 

Sylvie VIGNERON 

CA Arche Agglo Xavier ANGELI 

CA Arche Agglo Frédéric SAUSSET 

CA Arche Agglo Unité Eau 
Assainissement Vincent GENTHIAL 

CA Valence Romans Agglo Nicolas DARAGON 

Chambre d'Agriculture de la Drôme Régis AUBENAS 

Chambre d'Agriculture de la Drôme Pierre COMBAT 

Chambre d'Agriculture de la Drôme Jean-Pierre ROYANNEZ 

Chambre d'Agriculture de l'Ardèche Benoît  CLARET 

Chambre d'Agriculture de l'Ardèche Marie MERIC 

Chambre de Commerce et d'Industrie 
de l'Ardèche Marc SOUTEYRAND 

Chambre des Métiers et de 
l'Artisanat de l’Ardèche Fabienne MUNOZ 

Commission Locale de l'Eau du SAGE 
Bas Dauphiné Plaine de Valence Eric  PHELIPPEAU 

Commune de Tournon-sur-Rhône Frédéric SAUSSET 

Compagnie Nationale du Rhône - 
Direction Territoriale Rhône Saône 
Isère 

Jean HERVOUËT 

Conseil Départemental de l’Ardèche Olivier AMRANE 

Conseil Départemental de la Drôme David BOUVIER 

Conseil Départemental de la Drôme Marie-Pierre MOUTON 
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Conseil Départemental de la Drôme - 
Conciliation des usages sports de 
nature 

Kostia CHARRA 

Conseil Régional Anne-Laure MARECHAL 

Conseil Régional Fabrice PANNEKOUCKE 

Direction de l'emploi, du Travail, des 
Solidarités et de la Protection des 
Populations de l'Ardèche - DDETSPP 

Anne  LEBOUCHER 

Direction de l'emploi, du Travail, des 
Solidarités et de la Protection des 
Populations de l'Ardèche - DDETSPP 

Virginie  MAILLE 

Direction Départementale de 
l'emploi, du travail et des solidarités 
de la Drôme 

Pascale MATHEY 

Direction Régionale de 
l'Environnement, de l'Aménagement 
et du Logement 

Céline  DAUJAN 

Institut National de l’Origine et de la 
qualité Line BROUSSARD 

Institut National de l’Origine et de la 
qualité Valérie  KELLER 

Institut National de l’Origine et de la 
qualité Gisèle  LARRIEU 

Institut National de l’Origine et de la 
qualité Gilles  VAUDELIN 

Parc Naturel Régional du Vercors Marie KOUKLEVSKY 

Préfecture de la Drôme Thierry DEVIMIEUX 

Réseau Public de Transport 
d'Electricité - Centre développement 
et Ingénierie de Lyon 

Marie SEGALA 

Réseau Public de Transport 
d'Electricité_SIGEO Sophie GUIDONI 

Service Départemental d'Incendie et 
de Secours 26 Marie-Pierre MOUTON 

SIE de l'Herbasse Gérard LUNEL 

SIE Plaine de Valence Pascal OBOUSSIER 

SNCF Immobilière Benoît QUIGNON 

SNCF Immobilière Virginie SOULAGES-COUVREUR 
Syndicat mixte SCoT Centre Ardèche François VEYREINC 
Syndicat mixte SCoT de la Région 
urbaine de Grenoble Benoît  PARENT 

Syndicat mixte SCoT Rives du Rhône Philippe DELAPLACETTE 

Syndicat mixte SCoT Rives du Rhône Adeline MENNERON 

Syndicat mixte SCoT Rives du Rhône Julien VIZET 

Syndicat Valloire-Galaure David BOUVIER 

Unité Départementale de 
l'Architecture et du Patrimoine de la 
Drôme 

Philippe ARAMEL 

Valence Romans Mobilités Marylène PEYRARD 

 

Retrouver la présentation sur le site  
https://www.grandrovaltain.fr/ppa3.html 

Document :  
« Support de présentation – réunion PPA 

du 13 février 2025 » 

 

 
 
 
Le Président du SM SCoT, Lionel Brard, accueille les participants et les remercie pour leur présence et leur fidélité 
au regard de l’affluence encore importante alors que la dernière réunion s’est déroulée il y a tout juste quelques 
mois.  
Il rappelle le contexte de cette troisième réunion des personnes publiques associées et l’étape actuelle marquée 
par la rédaction du Programme d’Aménagement Stratégique.  
 
 
 
ORDRE DU JOUR de la réunion  
 

• Les objectifs de la révision précisés 
• Le projet de programme d'aménagement stratégique 
• Trajectoire et équilibre du projet 
• Le commerce dans le SCoT 
• Le projet d'armature bioclimatique 

 
 
 
 
 

https://www.grandrovaltain.fr/ppa3.html
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LES OBJECTIFS DE LA REVISION PRECISES 
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 Suite à la présentation des slides 5 à 10 :  

 
L. Brard (SCoT) précise que le Programme d’Action (nouvel outil facultatif des SCoT), vise à être le prolongement 
opérationnel des orientations du SCoT sur un certain nombre de sujets stratégiques pour en accompagner la mise 
en œuvre. Le contenu de ce programme pourra évoluer au fil de l’état d’avancement de la révision.  
 
Pas de remarques. 
 
LE PROJET D’AMENAGEMENT STRATEGIQUE 
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 Suite à la présentation des slides 11 à 25 : 
 
L. Brard (SCoT) précise que l’accompagnement à la transition hydrique par le SCoT, passera avant tout par le fait de 
s’assurer de la disponibilité de la ressource en eau en tout point du territoire pour que chaque commune puisse se 
développer sans cette contrainte. 



 
 
 

CR-[RV] SCoT GR – PPA3_ Synthèse des présentations et des échanges 
SM SCoT Grand Rovaltain –13/02/2025         7 sur 17 

La biodiversité est également un élément important de la révision du SCoT, notamment au travers de la définition 
d’espaces préférentiels à la compensation/renaturation, mais aussi pour le développement de la biodiversité au 
sein des enveloppes urbaines en allant plus loin que les trames vertes et bleues actuelles. 
 
I. Stolzenberg (VRA) s’interroge sur la définition des secteurs favorables à la compensation et la manière dont ils 
seront traduits dans le SCoT. 
L. Brard (SCoT) précise qu’une cartographie est en cours de réalisation et qu’elle permettra de définir des périmètres 
plus ou moins larges recroisant différents enjeux. Un organisme de compensation est également à l’étude sur le 
territoire du SCoT et qui pourrait être mis à disposition des EPCI. 
 
 
I. Stolzenberg (VRA) pointe la possibilité d’aller plus loin concernant la qualité des aménagements et des zones 
urbanisées, en réfléchissant aux aménagements propices à la biodiversité ou à la gestion des eaux pluviales qui 
peuvent être développés sur le bâti. 
G. Breton (CCI 07) interroge le syndicat sur la possibilité d'imaginer un retour des gares pour le transport des 
voyageurs sur des communes de la rive ardéchoise, considérant les travaux en cours plus au sud et évoqués plus au 
nord sur le territoire de l'Ardèche. Y a-t-il des possibilités ou des moyens d'action que le SCoT pourrait mobiliser 
pour accompagner ces démarches ? 
J. Dubay (SCoT – CCRC) précise que ce sont des sujets discutés régulièrement et qu'il y a la volonté de la part des 
collectivités de s'en occuper. Toutefois, il s'agit principalement de foncier appartenant à SNCF réseau sur lequel il 
faut être prudent concernant la capacité de la collectivité à les remobiliser. 
L. Brard (SCoT) confirme que la demande d’amplifier la capacité du transport ferroviaire sur le territoire de la part 
des usagers est forte et que la position politique du SCoT ira en ce sens. 
  
 
I. Stolzenberg (VRA) note la nécessité d'articuler les orientations du futur programme d'action avec les différents 
dispositifs mis en œuvre par l'agglomération de Valence Romans Agglo. Par exemple sur les études des espaces de 
bon fonctionnement des cours d’eau ou encore le développement des ENR. La coordination en cours actuellement 
doit être poursuivie. 
L. Brard (SCoT) indique qu’il s’agit de la méthode de travail qui est à l'œuvre actuellement et à titre d'exemple il 
rappelle l'examen conjoint en cours entre SCoT et VRA du document cadre de la Chambre d'Agriculture et de la DDT 
sur les communes drômoises. 
 
 
I. Stolzenberg (VRA) s'interroge sur ce qui est prévu en matière de tourisme. 
L. Brard (SCoT) précise que le SCoT ne va pas réinventer ce que font déjà certains syndicats et EPCI sur certains 
sujets, tels que le tourisme ou la mobilité. Le SCoT a un rôle de coordinateur et peut créer des parallèles et des 
synergies entre les EPCI. Concernant le sujet du tourisme en particulier, le SCoT a ouvert des groupes de travail pour 
travailler sur la problématique de l'hébergement touristique et de l'hôtellerie de plein air, en lien avec la nécessité 
de mieux équiper le territoire avec davantage d’aires d'accueil, notamment pour le tourisme itinérant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

CR-[RV] SCoT GR – PPA3_ Synthèse des présentations et des échanges 
SM SCoT Grand Rovaltain –13/02/2025         8 sur 17 

TRAJECTOIRE ET EQUILIBRE DU PROJET 
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 Suite à la présentation des slides 26 à 42 :  

 
L. Morel (SCoT Vallée Drôme Aval) pointe un certain nombre d'injonctions contradictoires des législations comme 
par exemple celle qui vise à densifier l'ensemble des parcelles non bâties et dans le même temps, la prise en compte 
du risque et notamment du risque inondation qui commande de réserver des espaces libres de toute urbanisation. 
La prise en compte des dents creuses est un enjeu important. 
L. Brard (SCoT) souhaite que l'on arrive à travailler la densification de manière acceptable et « heureuse » en 
préservant des îlots de fraîcheur et en réalisant des gains de biodiversité dans les espaces habités. 
 
R. Coindet (VRA) s'interroge sur l'articulation entre la temporalité du SCoT, qui commande un palier à partir de 
2031, et l’application du PLH par VRA où les objectifs sont lissés sur 12 ans. Par ailleurs, il s'interroge sur la trajectoire 
de réduction de l'accueil démographique tel que présenté par le SCoT et de l'impact que cela pourrait avoir en 
particulier dans les villages ruraux où la production de logements serait inférieure au niveau actuel. Il s'interroge 
également sur les objectifs de production dans les pôles périurbains soumis aux objectifs de la loi SRU dans un 
contexte de croissance démographique ralenti. 
L. Brard (SCoT) rappelle que les temporalités 2021-2031 et 2031—2041 sont, en l’état des textes, imposées aux 
SCoT par la loi Climat et Résilience. 
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J. Fabre (SCoT) souligne que les perspectives de production de logements sont présentées avec les mêmes clés de 
répartition entre les communes et les EPCI que celles du SCoT actuel. Ainsi, les efforts respectifs projetés seraient 
strictement identiques dans les communes périurbaines et les communes rurales. Il rappelle que ce sont bien les 
PLH qui devront faire le travail de répartition précis, tel que cela est fait actuellement. 
R. Coindet (VRA) pointe également un possible phénomène à venir de remise sur le marché de maisons individuelles, 
en lien avec l’âge atteint par la génération des propriétaires babyboomers, qui pourrait participer à alimenter l’offre 
dans les espaces ruraux et périurbains. 
P. Sahi (Unicem) s'interroge sur la nécessité de continuer à produire des logements sociaux dans des communes qui 
ne souhaitent pas pour autant continuer à en construire. 
L. Brard (SCoT) précise que le SCoT est encadré par la loi sur ce sujet. 
 
S. Delaunay (DDT 26) rappelle que la loi SRU date de l'an 2000 et que les communes concernées auraient pu 
davantage produire du logement social au fil du temps de façon à ne pas se retrouver dans ces situations de 
rattrapage actuelles, importants dans certains cas.  
C. Gauthier (SCoT – VRA) note que la loi n’est pas adaptée aux territoires ruraux et aux agglomérations de petite 
taille. La situation est parfois ubuesque, pour certains PLU récemment approuvés avec des objectifs de production 
de 20% de logements sociaux et l’évolution du taux passé arbitrairement à 25%, conduisant certains territoires à 
devoir envisager de construire près de 100% de leur production en logement locatif social. Cette loi doit évoluer car 
elle remet en question la responsabilité des maires de proposer des projets de développement équilibrés pour leur 
commune. 
 
I. Stolzenberg (VRA) note avec intérêt, la proposition de principe de forfait pour le développement des zones 
artisanales dans les villages, mais s'interroge sur la manière de décompter le foncier et la question de la 
hiérarchisation des besoins que cela supposerait. 
G. Breton (CCI 07) apprécie l'orientation du SCoT permettant un certain développement dans les espaces ruraux qui 
parait indispensable au maintien des activités économiques et d’une vie locale, tenant compte de l’augmentation 
de la vulnérabilité énergétique de ces espaces plus éloignés des grandes polarités. 
L. Brard (SCoT) rappelle qu'il est essentiel pour un maire d'avoir un minimum de foncier disponible en cas 
d'opportunités de développement économique se présentant. Cela apparait fondamental pour les villages et ces 
espaces qui sont soucieux de leur développement et de leur cadre de vie. 
 
J. Bosc (DDT 07) souhaite savoir si le foncier dédié aux sites isolés a été décompté à ce stade. 
J. Fabre (SCoT) précise qu'il est très complexe de le qualifier et de le quantifier en nombre d'hectares, vu qu'il s'agit 
principalement d'opportunités inconnues à ce jour. La proposition serait donc d'avoir une enveloppe foncière 
dédiée au développement des villages artisanaux et sites isolés, qui pourrait être affectée à chaque EPCI. 
 
I. Stolzenberg (VRA) note que les besoins de développement économique de Valence Romans Agglo exprimés dans 
le projet de stratégie 2.0 de VRA et qui marquent des souhaits d’évolution de développement sur certains secteurs 
ont bien été prises en compte. Elle rappelle le travail technique de qualité entre les deux structures et l'écoute du 
syndicat sur des sujets parfois complexes, comme celui de la dureté foncière dans les zones d'activité.  
J. Fabre (SCoT) rappelle que les éléments présentés sont exprimés parfois sous formes de fourchettes à préciser 
mais sont effectivement issus directement des besoins exprimés par les EPCI et pour le cas de VRA qu’ils sont 
cohérents avec les volumes du projet de stratégie 2.0 soit entre 200 et 210 ha d’ici 2045. 
 
S. Delaunay (DDT 26) note que certaines diapositives dont celles de synthèse sont très claires pour visualiser le 
projet de trajectoire foncière du Grand Rovaltain. Il note tout l'intérêt de la démarche, partant du besoin et du 
dialogue issu du territoire. La synthèse permet de voir comment, à partir de ces besoins, le syndicat s'inscrit dans 
une trajectoire de rupture qui semble aller dans le sens des attendus de la loi Climat Résilience. La prise en compte 
de la compensation est également très positive. Il souligne la nécessité de prendre en compte la consommation de 
la période allant de 2020 à 2024 qui comptera sur la décennie en cours.  
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Sur le volet économique, les enveloppes foncières devront être fléchées plus finement vers les différents niveaux 
de rayonnement et de compétence des zones en fonction des politiques et stratégies définies (niveau Région, SCoT, 
EPCI…). 
Il note toute la difficulté dans l'exercice du SCoT de se positionner sur le long terme, considérant que la trajectoire 
pour y arriver est encore longue et qu'elle sera nécessairement impactante. Il souligne enfin la volonté du territoire 
de s'inscrire dans une trajectoire de développement dynamique qui apparaît justifiée car mise en lien avec les 
besoins de développement économique notamment. Toutefois, il invite à ce que le suivi soit rigoureux pour 
s'assurer de la bonne réalisation des objectifs du SCoT. 
 
 
 
 
LE COMMERCE DANS LE SCOT 
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 Suite à la présentation des slides 43 à 61 :  

 
J. DUBAY présente le volet commerce du SCoT en cours de révision et les apports de la réalisation du Schéma 
d’Urbanisme Commercial et des Services qui alimente les réflexions du SCoT mais également des EPCI. Il souligne le 
travail réalisé autour de la mise à jour des données et des enjeux à cette échelle dans un contexte d’évolution 
rapide. Le volet d’urbanisme commercial du SCoT est une lecture croisée du SCoT puisqu’elle recoupe de nombreux 
enjeux (urbanisme, foncier, mobilités, place des CV…) et illustre bien l’enjeu à l’échelle du SCoT de se doter d’une 
stratégie territoriale.  
 
Pas de remarques 
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LE PROJET D’ARMATURE BIOCLIMATIQUE 
 
 

 
 
 

 
 
 

  
 Suite à la présentation des slides 62 à 65 :  

 
I. Stolzenberg (VRA) rappelle que de nombreuses politiques en cours au sein de l'agglomération recoupent cet enjeu 
du SCoT (atlas de la biodiversité, travaux sur le sol et la préservation de la ressource en eau…) et invite à croiser le 
plus possible les deux démarches. Elle s'interroge également sur la nécessité d'afficher clairement la dimension 
agricole sur la carte de l'armature bioclimatique. Un travail sur une qualification plus fine de l’état des corridors 
écologiques (à restaurer, à préserver ?) serait également intéressant à mener. 
L. Brard (SCoT) rappelle que l'approche du SCoT est indépendante de celle de l'agglomération étant précisé que 
cette approche fera par définition le lien avec celles des 3 EPCI. Il rappelle la volonté de s’appuyer avant tout sur 
l’étude de la multifonctionnalité des sols. Le travail du SCoT vise en particulier les enjeux liés à la transition hydrique 
et à la protection de la ressource en eau.  
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J. Neasta (ARS 26) s'interroge sur la manière de faire le lien entre la trame bioclimatique et la trame urbaine : 
l’armature bioclimatique pourrait-elle également servir de trame aux mobilités actives pour relier les centralités 
des villes et villages tout en offrant des espaces de respiration aux habitants ? 
J. Fabre (SCoT) précise que le projet de trame bioclimatique vise  à la fois les espaces situés en dehors des zones 
urbanisées et ceux imbriqués dans les espaces urbanisés :  à titre d'exemple, le travail réalisé sur les zones sous 
végétalisées pourrait tout à fait être alimenté par la définition plus précise de cette future trame. Il souligne que le 
code de l’urbanisme prévoit deux outils pour les SCoT à travers d’une part les zones préférentielles pour la 
renaturation et d’autre part les zones propices à l’accueil de sites naturels de compensation, de restauration et de 
renaturation.  


